
PÉTITION  À  MONSIEUR  LE  PRÉFET  DE  L'ESSONNE 
 

 
 

 
 
 
NOUS, l'ASTI des Ulis, Emmaüs, Inter Accueil en Essonne, la section LDH des Ulis, 
Nouveaux Pas, le RESF des Ulis, le Secours Populaire, l'Union des Associations des Ulis, 
Ulis Contacts, le Secours Catholique (premiers signataires au 17 octobre 2009) : 
Défendons le droit à vivre en famille dans un logement décent ; 
Dénonçons cette situation indigne et Exigeons un relogement immédiat (âgé de 12 jours, 
le bébé a été hospitalisé, et l'hôpital d'Orsay refuse qu'il retourne dans le logement actuel) ; 
Constatons un droit au logement bafoué malgré de nombreuses démarches, dont une 
demande DALO, en cours d'instruction. 
Monsieur le Préfet, il y a extrême urgence à répondre positivement à la demande légitime 
de cette famille. 

Les personnes soussignées s'associent au texte ci-dessus 
 

NOM, Prénom(s) Adresse postale et/ou mél Signature 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 
PETITION À RENVOYER À :  ASTI, 23 Les Amonts, 91940 Les ULIS 

Contact : ASTI-Les Ulis - 06 32 13 32 76            s.v.p. : ne pas jeter sur la voie publique 

SITUATION INDIGNE AUX ULIS : UNE FAMILLE 
DE 7 PERSONNES LOGÉE DANS 7 MÈTRES CARRÉS  


